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QUE monsieur Grenier ne bénéficie d’aucuns hono-
raires professionnels lors de ses déplacements dans un
rayon de 325 kilomètres de sa principale place d’affaires ;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Grenier soit effectué conformément
aux Règles sur les frais de déplacement des personnes
engagées à honoraires adoptées par le C.T. 170100 du
14 mars 1989 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42770

Gouvernement du Québec

Décret 637-2004, 23 juin 2004
CONCERNANT la nomination de coroners à temps partiel

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la recherche
des causes et des circonstances des décès (L.R.Q.,
c. R-0.2) prévoit notamment que, sur recommandation
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroner sont sélectionnées
conformément aux règlements ;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85 du
9 octobre 1985 et qu’il est entré en vigueur, conformé-
ment à l’article 164 de cette loi, le 26 octobre 1985 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir à la nomination
de sept coroners à temps partiel ;

ATTENDU QUE l’aptitude des personnes suivantes à
être nommées coroners a été évaluée conformément aux
dispositions du Règlement sur les critères et procédures
de sélection des personnes aptes à être nommées coroners ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées coroners
à temps partiel, pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes :

— monsieur Guy Cavanagh, avocat en pratique privée
à New Richmond ;

— monsieur Jean-Pierre Chamberland, avocat en
pratique privée à Matane ;

— monsieur Jean Couture, notaire en pratique privée
à Grande-Rivière ;

— monsieur Bernard Fleurent, médecin à Mont-Royal ;

— monsieur Jacques Létourneau, notaire en pratique
privée à Drummondville ;

— monsieur Alphonse Montminy, médecin à Greenfield
Park ;

— monsieur Martin Sanfaçon, médecin à Drummondville.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42771

Gouvernement du Québec

Décret 638-2004, 23 juin 2004
CONCERNANT l’Entente sur la prestation des services
policiers entre le Conseil de Betsiamites et Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et le gouvernement du
Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 135 du chapitre 29 des lois de 2003, confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois relatives
à la police et de favoriser la coordination des activités
policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et le Conseil de Betsiamites
ont convenu de préciser, dans une entente approuvée par
le décret numéro 292-2000 du 15 mars 2000, les modalités
concernant la prestation et le financement des services
policiers dans cette communauté pour une période de
trois ans s’étendant du 1er avril 2000 au 31 mars 2003,
avec prolongation jusqu’au 31 mars 2004 si aucune
nouvelle entente n’était conclue avant cette dernière date ;

GAGNONDI
Décret 638-2004, 23 juin 2004
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ATTENDU QUE cette entente est échue et que le gou-
vernement du Québec, Sa Majesté la Reine du chef du
Canada et le Conseil de Betsiamites conviennent de
préciser, dans une nouvelle entente, les modalités con-
cernant l’établissement, le maintien et le financement
d’un corps de police dans cette communauté pour une
période de cinq ans s’étendant du 1er avril 2004 au
31 mars 2009 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires autoch-
tones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones :

QUE l’Entente sur la prestation des services policiers
entre le Conseil de Betsiamites et Sa Majesté la Reine
du chef du Canada et le gouvernement du Québec, dont
le texte sera substantiellement conforme au projet annexé
à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42772

Gouvernement du Québec

Décret 639-2004, 23 juin 2004
CONCERNANT l’Entente sur la prestation des services
policiers entre le Conseil de bande des Atikamekw de
Manawan et Sa Majesté la Reine du chef du Canada et
le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 135 du chapitre 29 des lois de 2003, confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois relatives
à la police et de favoriser la coordination des activités
policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de con-
clure, avec une communauté autochtone représentée par
son conseil, une entente visant à établir ou à maintenir
un corps de police autochtone dans un territoire déter-
miné dans cette entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et le Conseil de bande des
Atikamekw de Manawan ont convenu de préciser, dans
une entente intérimaire approuvée par le décret numéro
1209-2003 du 19 novembre 2003, les modalités concernant
la prestation et le financement des services policiers
dans cette communauté pour une période d’un an s’éten-
dant du 1er avril 2003 au 31 mars 2004 ;

ATTENDU QUE cette entente est échue et que le gouver-
nement du Québec, Sa Majesté la Reine du chef du Canada
et le Conseil de bande des Atikamekw de Manawan
conviennent de préciser, dans une nouvelle entente, les
modalités concernant l’établissement, le maintien et le
financement d’un corps de police dans cette commu-
nauté pour une période de cinq ans s’étendant du 1er avril
2004 au 31 mars 2009 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;
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